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LIGUE VOILE NOUVELLE AQUITAINE  

PROCES VERBAL de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 14 mars 2026 à Talence – Maison des Sports 

 

Personnalité présente : Mme Anne DOS SANTOS, secrétaire générale et vice-présidente de la Fédération 

Française de Voile 

Clubs Représentés : CN Chatellaillon, YCO St Denis d’Oléron , La Rochelle Nautique, Régates de Royan, CN 

Rochefortais, CN Angoulins, CN La Rochelle, NC Limousin, MACIF Centre de Voile, A.V.E.C, CN Vassivière, CV 

Arcachon, CV Bordeaux Carcans Maubuisson, CV Cazaux-Lac, CN Claouey, CV Hourtin Medoc, CV Pyla sur mer, 

VCN Pauillac,  CV Lormont, CN Bourquais, CN Taussat Cassy, CN Loubésien, CV Bordeaux Lac, CN Biscarrosse 

Olympique, YC Biscarrosse, CN Pyrénéen, CV Soustons Marensin, Les Voiles d’Hendaye, SN Chatellerault, 

Croiseurs Aquitaine. 

Clubs non représentés: CV Angoulême, CNPA Ile de Ré ,CNAR, CNCO St Trojan, ASPTT La Rochelle, CNF, CN Ile 

d’Aix, YC St Martin en Ré, CNPA Marennes, CN Couardais Goisil, St Geoges Voiles, CN des Portes en Ré, CN 

Flotte en Ré, CSD Boyardville, EV Fouras, WC Couardais, CN Meschers, YC Classique, EV Port Maubert, Les 

Plates, GS La Rochelle, Wind Oléron Club, AS Cheminots Rochelais, CN Port des Barques, EV Cible, Yapapartir, 

CRMT, Grand Pavois Org., Cercle Handi Rochelais, CN Royannais, ASNHD, CN Mauzacois, Club Eole 79, C Voiles 

Niortais, PEC Voile Poitiers, PAL Limousin, SN Andernos, CN Arès, Blaye Nautique, CN Ferret, CN Ferret, Voile 

Lacanau Guyenne, CN Verdon, Marins de la Lune, A.V.E.C., CV Sanguinet, YC Landais, CN Léonnais, Voiles de 

Capbreton, Pôle Nautique Soustons, EMV YC Basque, Club Adour Plaisance, IBAIAK, Euskal Kite, YC Adour 

Atlantique. 

Etablissements présents  : CN Charline Picon 

Etablissements absents : St Palais sur mer, BN La Palmyre, La Cabane Verte, Ile de Ré Voile, Chatelaillon Kite 

School, Open Sail, Evad’Sport, EVI, Spi en tête, 45° Nord. 

 

30 clubs représentés sur 91.  

Un seul établissement représenté.  

Total : 5153 voix pour cette Assemblée Générale sur 7949 voix possibles  

 

Ordre du jour : 

1. Accueil et vérification du système de vote électronique  

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 2025  

3. Rapport moral de la Présidente  

4. Rapport financier 2025  

- Intervention de l’expert-comptable et du commissaire aux comptes  

- Approbation des comptes de l’exercice clos  

- Affectation des résultats  



Page 2 sur 6 
 

5. Approbation des taux de cotisation 2027  

6. Présentation du budget prévisionnel 2026  

7. Rapport d’activité 2025  

8. Temps d’échange sur les rapports des commissions  

9. Election des candidats à la représentation de la Ligue à l’AG de la FFV du 28 mars 2026  

10. Intervention du (de la) représentant(e) de la Fédération Française de Voile  

11. Temps d’échange avec les clubs  

12. Clôture de l’Assemblée Générale.  
 

 

La séance débute à 14h30 

 

Tous les documents de cette Assemblée Générale ont été envoyés par mail aux représentants des clubs. 

 

1.  Accueil et vérification du système de vote électronique  

 Test effectué par l’ensemble des présents pour s’assurer du bon fonctionnement 

 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 2025 

 

 

3. Rapport moral de la Présidente 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral de la Présidente, l’approuve. 
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4. Rapport financier 2025  

- Intervention de l’expert-comptable Sylvain Guemann du Cabinet BAKERTILLY pour la 

présentation du bilan comptable  

M. Guemann annonce qu’un changement de plan comptable et d’une nouvelle répartition des 
charges a été effectué et mis en vigueur au 1er janvier 2025. 

▪ Des restrictions de fonctionnement ont permis de diminuer les dépenses de la Ligue et des 
créances recouvrées ont aidé à la gestion des finances. 

▪ La trésorerie de 2024 à 178K€ passe en 2025 à 284K€ ce qui représente environ 5 mois de 
fonctionnement. Le résultat de l’exercice est de - 3355€ fin 2025 contre 28741€ fin 2024 

▪ Constat : Le reversement des PVR a eu du retard mais pas pour le prélèvement rapide de la 
FFVoile. 

▪ Retour vers les clubs en dotation de matériel pour les clubs de Voile Légère uniquement pour 
cette année 

 

- Intervention du commissaire aux comptes, Mathieu METREAU 
▪ Explication de son rôle : vérification des comptes faits par la ligue, les différents passifs, et la 

certification des comptes suivant un référentiel. 

▪ Le commissaire aux comptes a toute son indépendance 

▪ Le fonds associatif correspond aux réserves accumulées de la ligue depuis plusieurs années. 
Pour un déficit, cela doit être imputé au fonds associatif en diminution (obligation légale) 

 

- Approbation des comptes de l’exercice clos  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des comptes annuels afférents à l’exercice clos 
le 31 décembre 2025, les approuve tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes ou résumées dans ce rapport. 
En conséquence, elle donne au Conseil d’Administration, quitus entier et sans réserve de l’exécution 
de son mandat pour le dit exercice. 

 
 
- Affectation des résultats 

L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l’exercice 2025, de - 3.355€, en diminution des 
réserves du fonds associatif. 
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5. Approbation des taux de cotisation 2027  
Proposition du CA de la Ligue pour une augmentation de 1% des tarifs 2026 pour les cotisations clubs 

 
 

 
 

 

6. Présentation du budget prévisionnel 2026  
Par M. Philippe TRESSOL, trésorier de la Ligue 

Les documents ont été envoyés en amont aux représentants. 

 

Un appel est fait vers les clubs pour favoriser le versement de la taxe d’apprentissage de la part de sociétés proches 
des clubs – ligue. 

Une question subsiste pour connaître la personne chargée de ce recensement. 

 
 

7. Rapport d’activité 2025  
Chaque commission présente son bilan à l’aide du diaporama projeté. 

Les rapports sont en ligne sur le site de la Ligue. 

 

8. Temps d’échange sur les rapports des commissions : 
1. Voile Handi-Valide : 3 bassins : Nord – Centre – Sud. Inclusion et dépassement de soi lors de 

régates. Axe de développement intéressant pour amener des licenciés. Une journée spécifique 
Voile et Handicap proposée par la FFVoile. 

2. Partenariat Banque Populaire : avec des actions diverses sur tous les plans d’eau et plus 
spécifiquement sur les plans d’eau intérieurs 
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9. Election des candidats à la représentation de la Ligue à l’AG de la FFV du 28 
mars 2026  
La Ligue a reçu 8 candidatures sur 11 sièges possibles pour représenter les associations locales à L’AG de la 
FFVoile : 

▪ Eric LIMOUZIN (CV Arcachon) 

▪ Philippe TRESSOL (CNCP) 

▪ Florence CURRENTI (CV Arcachon) 

▪ René MAURIAC (CV Soustons Marensin) 

▪ Viviane MAURIN (La Rochelle Nautique) 

▪ Géraldine RIGAUD (CV Pylasur mer) 

▪ Christophe GALHARRET (YC Ispe Biscarrosse) 

▪ Claire BERNARD (YC Ispe Biscarrosse) 
 

Ces 8 représentants sont élus pour représenter la Ligue à l’AG de la FFVoile le samedi 28 mars 2026 
 

 

10. Intervention de la représentante de la Fédération Française de Voile : 
1. Assemblée : Réflexion sur les tarifs des licences jeunes et adultes. 

Réponse : La FFVoile a augmenté le prix des licences journalières pour fidéliser les coureurs mais il 
s’avère que ce n’est pas un bon choix. Une étude est en réflexion pour trouver une meilleure 
solution. 

2. Assemblée : Licence directe en ligne sur le site FFVoile sans passer par les clubs.  

3. Réponses : C’est uniquement pour les primo-licences ou ne pas avoir été licencié depuis + de 20 
mois. Depuis 2023, 6000 licences adultes et jeunes ont été distribués avec ce système, les ¾ sont 
maintenant rattachés à un club. 

Intérêt : toucher davantage de personnes et cela a été réussi. Le club est toujours informé de cette 
prise de licence. A lui de prendre contact avec ce nouveau licencié pour le fidéliser au club. 

Assemblée : cela n’est pas facile (souvent des personnes peu intéressés par la vie de club) et ne 
facilite pas les clubs pour augmenter leur nombre de licences clubs ! 

Assemblée : C’est un choix vertical et il serait bon d’arrêter. Le choix de vente pourrait être le 
même pour tous les clubs (Hello Asso, Axiome, ….) 

4. Assemblée : Certains participants souhaitent uniquement de la « Voile Loisir », juste pour se 
promener. Le passeport propose une activité encadrée 

Réponse : c’est un seuil de risques à la FFV pour une offre de titres. Il manquerait un titre « loisir » 
et un titre « scolaire». 

5. Intervention de Anne Dos Santos :  

• Anne remercie les clubs et la ligue pour leur engagement par l’intermédiaire des membres 
présents. 

• Le climat économique est un peu spécifique en ce moment mais la Voile est un sport qui se 
porte bien. La Course au large intéresse beaucoup mais c’est difficile de le transformer en 
pratique sportive. 

• L’Open 570 est prolongé jusqu’en 2029 et 2032 (avec les chantiers). Action de co-
financement avec la Banque Populaire pour les spis (voir avec Claire Pruvot) 
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11. Temps d’échange avec les clubs  
• Distribution par tirage au sort de la dotation reçue en héritage des Jeux Olympiques au profit des 

membres présents 

• Présentation des différents podiums : top club, top passeports, top meilleure progression des + de 
500 passeports, top meilleure progression des - de 500 passeports, top meilleure progression des 
plans d’eau intérieurs, et pour finir le top « coup de cœur » de la Ligue 

• Projets 2026 :  

o renforcer la dynamique territoriale ainsi que la filière jeunes,  

o adapter la ristourne des PVR,  

o accompagner les CDV,  

o la création d’un club d’entreprises,  

o trouver un endroit pour la Finale Régionale 2027 « multi-supports » pour pouvoir accueillir 
tout le monde, 

o soutien sur le développement d’animations sportives,  

o valorisation de l’excellence sportive pour récompenser les sportifs,  

o plan de développement de la Wing et des nouvelles pratiques. 

 

 

12. Clôture de l’Assemblée Générale.  
Mme Gueydan remercie toutes les personnes présentes à l’Assemblée Générale et leur souhaite une 
excellente saison 2026. 

 

Clôture de l’AG à 18h05 

La Présidente               La secrétaire Générale Adjointe 
Catherine GUEYDAN                           Hélène LA SALMONIE 
 

 

 


